
Ecole Camille Claudel 

LE BOURG 

35580 LASSY 

Procès-verbal du Conseil d’école du  2
ème

 trimestre 

26 mars 2010 (18.30-20.30) 

 

Personnes présentes :  
Mairie : 

Mr Chénéchal, Maire 

Marie-Annick Gaudiche, Adjointe aux affaires scolaires 

Parents d’élèves : 

Claire Diotel, Solenne Bagot, Florence de Beugny d’Hagerue, Franck Filliatreau, Jean-François Bordais, Anne Louis, 

Gaëlle Tanguy 

ATSEM : 

Sandrine Panaget 

Association des Parents d’Elèves : 

Hugues Moulard, Président 

Enseignants : 

Françoise Carval, Delphine Le Bihan, Stéphanie Heurlin, Laurence Le Métayer, Erwan Vappreau, Fabienne Valentin, 

Christine Meignen-Richard, Nathalie Veillerobe, Hélène Desert, Georges Guenharo (Directeur) 

 

Ordre du jour 
 

1. Le point sur les effectifs pour la rentrée 2010 et les questions liées aux nouvelles 

inscriptions 
 

Au 26 mars 2010 les effectifs pour la rentrée se présentent de la manière suivante : 

  
MM AATTEERRNNEELL LL EE  ::     
  

-  TPS : pas d’admission envisagée à ce jour compte tenu du nombre important de PS déjà inscrits et du souhait 
de l’équipe enseignante d’offrir un accueil de qualité pour les trois ans. Décision prise en Conseil des Maîtres 
ce même jour. La mairie prend acte de cette décision. 

- PS : 30   
- MS : 20 
- GS : 24 

→ Total de 74 élèves  
             
EELL EEMM EENNTTAAII RREE  ::   
 

- CP : 20  
- CE1 : 20 
- CE2 : 24 
- CM1 : 24  
- CM2 : 29  

→ Total de 117 élèves      TOTAL GENERAL : 192 élèves  
 

2. Les Evaluations CM2 de janvier 2010 
 

Les résultats sont ici supérieurs à la moyenne nationale,  ils ne reflètent que le niveau de cette classe. Ils ne peuvent 

être généralisés pour effectuer des prévisions éventuelles pour les années futures.  

Mme Desert reçoit les parents en entretien individuel pour leur faire part des résultats de leur enfant. 

 

Ces bons résultats induisent aujourd’hui  que l’école n’est plus une priorité pour le réseau d’aide (RASED). 

Les représentants du réseau vont tout de même se rendre à l’école le mardi 30 mars. 



 

3. Le bilan intermédiaire des projets menés dans les classes 
 

Répartition des subventions APE, Mairie et OCCE pour les projets de l’année 

 

Projet Coût Financement 

Danse  

Maternelles et CE1 

Association « Entre les 

nuages » 

(réparti sur l’année) 

 800 € En totalité sur le poste 

« Spectacle »  

Financement Mairie 

Land Art 

(juin) 

2 transports + projet 

intervention plasticienne + 

matériel. 

 

CP : un transport ; intervention 

TPS/PS ; PS/MS : 1 transport 

Coût précis non encore défini 

Parcours cinéma CE2 

(réparti sur l’année) 

-3 transports  à 65 € →195 € 

- 24 entrées x 7,50 € →180 € 

Total : 375 € 

375 €  

Financement OCCE (vente de 

gâteaux) 

Parcours cinéma PS/MS - transport  à 35€ 

- 23 entrées x 3,4 € →78,2 € 

Total : 113,2 € 

113,2 €  

Financement OCCE (vente de 

gâteaux) 

Kayak CE2/CM1 

(mai-juin) 

2800 € (dont 600 € de transport 

et environ 250 € pour deux 

interventions d’une 

plasticienne) 

2100 € de l’APE 

700 € OCCE 

 

Parcours musique CM1 

Orchestre de Bretagne 

(mars-mai-juin) 

3 transports vers Rennes →330€ 

200 €, prix du parcours 

330 € Financement OCCE 

200 € de l’APE 

 

 

Classe de mer CM2 

(mars) 

 

5011 € 

600 € de la Mairie pour le transport 

105 € par famille →Contribution 

parents 

900 € de l’APE 

1111 € de l’OCCE 

 

A la découverte des 

instruments de musique, 

Association « Le Tourbillon des 

Musiques » 

(mars) 

535 € cycles 1 et 2 

192,50 € pour le cycle 3 (aide 

Conseil Régional) 

728 €  

Financement OCCE (vente de 

gâteaux) 

 

Remarques : 

 

L’équipe pédagogique remercie les  familles pour le fort investissement dans la fabrication et la vente de gâteaux.  

 

Durant le mois de mars, l’école a accueilli Rebbeca Smith, stagiaire anglaise (formation croisée entre l’IUFM de 

Rennes et celui de Plymouth). Elle a assuré l’enseignement de l’anglais du CE1 au CM2, et a contribué à une initiation 

à l’anglais de la maternelle au CP. 

 

 

 

 

 

 



 

Vente de gâteaux du vendredi 
Bilan financier provisoire 

 

Semaine Bénéfice en 

euros 

Semaine Bénéfice en 

euros 
 

20.11.2009 

 

57,25 

 

 

29.01.2010 

 

96 

 

 

27 .11.2009 

 

86,45 

 

 

05.02.2010 

 

59,15 

 

 

4.12.2009 

 

84,30 

 

 

12.02.2010 

 

68,30 

 

 

11.12.2009 

 

84,50 

 

 

05.032010 

 

 

82 ,70 

 

08.01.2010 

 

 

68 

 

 

12.03.2010 

 

58,90 

 

 

15.01.2010 

 

50,90 

 

 

19.03.2010 

 

54 

 

 

22.01.2010 

 

114 

 

 

26.03.2010 

 

55,11 

 

 

TOTAL                                                                                1019,56 

 
Dans le cadre de la vente régulière de gâteaux, les élèves de CM2, ont souhaité verser la somme de 100 € à 

l’UNICEF, suite au séisme à Haïti.  

 

4. La préparation des fêtes au sein de l’école 
Carnaval : le vendredi 9 avril au matin (défilé sur la commune), goûter l’après-midi, il ne sera pas  

effectué ce jour là de vente de gâteaux.  

 

Il est souhaité à terme que ce défilé puisse se mettre en place un samedi ou un vendredi en fin 

d’après midi afin de permettre à plus de parents d’y assister. 

La  question d’un défilé un samedi matin sera étudiée pour l’année prochaine par l’APE. 

 

Fête de fin d’année de l’école :  

Elle aura lieu le samedi 26 juin. La cour de l’école est retenue pour l’accueillir. 

La question de la protection de certaines zones (jardin …) est à anticiper. 

 
Un spectacle produit et présenté par les enfants (chants et danses), aura  notamment lieu vers 15h. 

   

5. Calendrier 

 
Rappel : le mercredi 12 mai sera une journée travaillée, en remplacement du vendredi 14 mai (Pont de 

l’Ascension). Un mot sera transmis aux parents. 



6. Les problèmes liés au chauffage dans l’école 

 
Les problèmes de chauffage et de régulation, observés durant cet hiver ont été pris en considération et la 

question va de nouveau être étudiée par la municipalité. L’usage de chauffage d’appoint le matin n’est pas 

en effet une solution à faire perdurer à terme. 

 

 

Points que les parents souhaitent aborder : 
 

7. Le bilan de l’aide personnalisée 

 
Les horaires d’aide personnalisée, ont été modifiés en GS et en CM2, ils se déroulent à présent en 2 x 1 

heure, les mardis et jeudis soirs à partir de 16h30. 

 

Ces séances ont un bilan global positif. Les élèves anticipent sur le travail de la journée ou  s’entraînent sur 

des obstacles rencontrés. Il est a noté cependant pour certains une relative fatigue à venir plus tôt à 

l’école.  

 

Il fut communiqué au conseil d’école, le contenu du courrier officiel adressé par l’IA aux directeurs des 

écoles (lettre du 24 mars 2010, organisation de la semaine). Il y est proposé de travailler les mercredis 

matin et de diminuer les horaires des autres journées pour favoriser la mise en œuvre de l’aide 

personnalisée et satisfaire au mieux les rythmes chronobiologiques des enfants. 

 
Diverses questions problématiques et sans réponse encore, sont soulevées : la question des transports, 

l’encadrement des enfants sur les temps péri-scolaires, le statut et les missions des ATSEM. 

Comment assumer les coûts de cette nouvelle organisation pour une commune à moyens modestes ? Et 

tout cela pour le mois de mai (réponse attendue), avec des budgets municipaux déjà votés ? 

 

La municipalité propose une rencontre entre les équipes éducatives de Lassy et de Baulon. 

Une réflexion à plus long terme va se mettre en place. 

 

 

8. Communications aux parents de l’école 

 
Il est remarqué que certaines informations circulent soit lentement soit de façon décalée  pour 

certaines classes.  

Ne pas hésiter à signaler cela à l’enseignant par le biais du cahier de liaison.  

 

Note importante : 

Le procès verbal du conseil d’école, est à présent affiché à l’entrée de l’école pour consultation et n’est 

plus distribué sous forme papier à l’ensemble des parents. 

Il est envisagé de le rendre accessible sur le site internet de la commune. 

 

 

9. Les problèmes de comportement à la cantine 

 
Il est demandé que les punitions puissent être mieux expliquées aux parents ou qu’elles prennent une 

autre forme que la copie de lignes (tel qu’un acte de réparation). 

Un travail est envisagé avec la classe de CM2 à l’initiative de Madame GAUDICHE pour impliquer les 

élèves dans la mise en place d’un règlement de cantine pour la rentrée prochaine. 



 

10. L’accueil de la garderie le matin et les horaires cantine 

 
En cas de soucis particulier concernant l’accueil en garderie, il est suggéré aux parents de ne pas hésiter 

à prendre rendez-vous avec Madame GAUDICHE pour effectuer une médiation dans les meilleures 

conditions. 

 

Sortir les élèves à 11h50 n’est pas une solution souhaitée pour satisfaire les temps d’enseignement qui 

doivent être respectés. Sortir les maternelles trop tard entraîne à l’inverse des problèmes de gestion de ce 

temps du midi. 

Les solutions ne se présentent pas dans l’immédiat mais  le projet de future cantine, devra intégrer cette 

problématique afin d’apporter un gain de temps à diverses étapes (déplacement, toilette, service …). 

 

11.  Le fonctionnement des sanitaires en maternelle (eau toujours froide) 

 
Les dispositifs actuels entraînent un gaspillage d’eau et des éclaboussures inévitables, la température de 

l’eau n’est pas non plus régulée. 

 

La municipalité en prend note. 

 

Incident : 
Durant l’heure précédent ce conseil de d’école, un conseil des maîtres se tenait dans une des classes. Une 

personne mal attentionnée en a profité pour voler l’ordinateur portable de la direction, ordinateur 

contenant les données de gestion de l’école. Pas d’accès à craindre à des données confidentielles. Une 

plainte a été déposée immédiatement à la gendarmerie de Guichen. 

 
Sécrétaire de séance       Directeur 

 

Erwan Vappreau       Georges Guenharo 


